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(54) Serrure pour un ouvrant de véhicule automobile

(57) Serrure (1) pour un ouvrant (2) de véhicule auto-
mobile comportant :
- un moyen de commande (13) mobile,
- un levier d’ouverture (15) dudit ouvrant (2) destiné à
permettre l’ouverture de l’ouvrant(2) comprenant une ca-
me (17) mobile en rotation selon un axe de rotation (18)
et fixée audit moyen de commande (13) au niveau d’une
zone de fixation (19) de sorte à être entraîner en rotation
lors du déplacement du moyen de commande (13),
- un moyen de blocage (21) configuré pour prendre une
position active de blocage dans laquelle ledit moyen de
blocage (21) vient bloquer ladite came (17) et une posi-

tion de repos dans laquelle ledit moyen de blocage (21)
est en contact avec la came (17) sur un profil de came
(25) et autorise le mouvement de ladite came (17),
- un moyen de retour élastique (23) configuré pour mettre
ledit moyen de blocage (21) en appui sur le profil de came
(25),
le profil de came (25) comprenant une rupture de pente
(15a) configurée pour amener le moyen de blocage (21)
de la position de repos à la position active de blocage
lorsque la came (17) pivote autour de son axe (18) vers
le sens de l’ouverture de l’ouvrant (2) avec une accélé-
ration supérieure à une valeur seuil prédéterminée.
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Description

[0001] La présente invention concerne une serrure
pour un ouvrant de véhicule automobile.
[0002] Une serrure de véhicule automobile est desti-
née à être montée sur un ouvrant de véhicule automobile
et comporte typiquement un pêne destiné à pivoter
autour d’une gâche fixée sur la structure du véhicule
automobile afin d’assurer la fermeture de l’ouvrant.
L’ouverture de l’ouvrant est réalisée par une rotation du
pêne en sens inverse. Dans des conditions normales
d’utilisation, la rotation en sens inverse, dit « sens
d’ouverture de l’ouvrant », est réalisée par le déplace-
ment de la poignée extérieure qui est reliée à la serrure
par un moyen de commande qui agit sur un levier
d’ouverture dit extérieur afin de faire pivoter ce dernier
qui libère à son tour le pêne via un dispositif d’accrochage
dans la direction souhaitée.
[0003] Cependant, en cas de choc latéral, la force iner-
tielle exercée sur l’ouvrant peut exercer une force de trac-
tion suffisante sur le moyen de commande et agir sur le
levier d’ouverture pour commander l’ouverture de la ser-
rure et donc la libération de l’ouvrant.
[0004] Pour éviter cela, il existe des serrures configu-
rées pour ne pas avoir de mouvement de cinématique
lors d’un choc ou inhiber l’effet du mouvement. Ainsi, il
est proposé des solutions de blocage de la chaîne ciné-
matique par effort résistant, tel que les ressorts, ou par
blocage. Cette dernière solution permet une meilleure
robustesse de la serrure vis-à-vis des différentes familles
de choc.
[0005] Le blocage de serrure peut être réalisé par un
obstacle externe engendrant une déformation, suite à un
mouvement inertiel temporaire ou permanent, avec une
possibilité de remise à l’état avant choc dans ce dernier
cas.
[0006] Le blocage par obstacle extérieur est typique-
ment réalisé par un système qui intervient par déforma-
tion de la porte. Si une déformation est supérieure à une
valeur seuil, alors il y a un obstacle extérieur qui bloque
le mouvement de la chaîne d’ouverture.
[0007] La consigne de blocage vient typiquement de
déformation de la tôle du véhicule. La déformation de
cette tôle va venir positionner un obstacle appartenant
soit à la serrure, soit à la tôlerie, en face du levier d’ouver-
ture extérieur. Le levier intervenant directement dans
l’ouverture de la serrure, cette dernière ne peut se faire.
[0008] Cependant, un tel système nécessite une adap-
tation à la géométrie de la porte, une déformation de
ladite porte, une insensibilité au mouvement de la poi-
gnée et l’impossibilité d’ouverture de la porte après le
choc.
[0009] Il existe le blocage temporaire par mouvement
inertiel réalisé par un système qui réagit à une accéléra-
tion anormale de la serrure. Si la valeur et la durée de
l’accélération sont supérieures à une valeur seuil, alors
une biellette se déplace pour bloquer l’ouverture ou dé-
brayer le mouvement.

[0010] Dans ces conceptions, une cale de condamna-
tion avec ressort est typiquement accrochée au levier
d’ouverture extérieur. Un effort inertiel déplace ladite cale
sur le côté pendant le mouvement dudit levier. Une gou-
lotte accueille la cale et l’empêche de redescendre le
temps que le levier d’ouverture extérieur est activé. Le
levier d’ouverture extérieur ne pouvant être activé, il n’y
a pas d’ouverture. Dans ces conceptions, il est possible
de remettre à l’état initial après la survenue du choc. La
cale revenant à sa position initiale lors du retour en po-
sition de repos du levier d’ouverture.
[0011] Cependant, ce système nécessite une bonne
connaissance du choc, notamment du mouvement de la
poignée en cas de choc et une certaine synchronisation
des mouvements de réglage.
[0012] Un but de l’invention est de proposer une ser-
rure pour un véhicule automobile qui permet d’interdire
l’ouverture extérieure ou intérieure sous l’effet d’une for-
ce inertielle, qu’elle soit unique ou multiple, appliquée à
la serrure durant un accident de voiture, tout en permet-
tant, une fois la force inertielle redevenue nulle, la réou-
verture de la serrure sans présenter les inconvénients
de l’art antérieur.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet une serrure
pour un ouvrant de véhicule automobile comportant :

- un moyen de commande mobile,
- un levier d’ouverture dudit ouvrant destiné à permet-

tre l’ouverture de l’ouvrant comprenant une came
mobile en rotation selon un axe de rotation et fixée
audit moyen de commande au niveau d’une zone de
fixation de sorte à être entraîner en rotation lors du
déplacement du moyen de commande,

- un moyen de blocage configuré pour prendre une
position active de blocage dans laquelle ledit moyen
de blocage vient bloquer ladite came et une position
de repos dans laquelle ledit moyen de blocage est
en contact avec la came sur un profil de came et
autorise le mouvement de ladite came,

- un moyen de retour élastique configuré pour mettre
ledit moyen de blocage en appui sur le profil de ca-
me,

le profil de came comprenant une rupture de pente con-
figurée pour amener le moyen de blocage de la position
de repos à la position active de blocage lorsque la came
pivote autour de son axe vers le sens de l’ouverture de
l’ouvrant avec une accélération supérieure à une valeur
seuil prédéterminée.
[0014] La serrure de la présente invention permet ainsi
d’avoir un blocage efficace de la porte en fonction de la
force inertielle subie par la serrure par l’intermédiaire de
l’accélération subie par le levier d’ouverture. Ainsi,
l’ouverture de la serrure de l’invention est évitée pour un
mouvement du levier d’ouverture suite à un choc latéral
au-delà d’un seuil prédéfini.
[0015] Un tel système de blocage est de manière avan-
tageuse indépendant de la géométrie de la porte, n’en-
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gendre pas de stress sur la chaine cinématique, ne né-
cessite pas de réglage délicat et est indépendant des
contraintes géométriques.
[0016] Suivant des modes de réalisation préférés, la
serrure pour véhicule automobile selon l’invention com-
prend une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises séparément ou en combinaison :

- la structure fixe de la serrure comporte une butée
élastique configurée pour recevoir une partie du
moyen de blocage en position de blocage ;

- la butée élastique est configurée pour se déformer
afin de permettre le retour du moyen de blocage de
la position de blocage à la position de repos ;

- la came comporte un renfoncement apte à recevoir
une partie du moyen de blocage ;

- le moyen de blocage est mobile en rotation selon un
axe de rotation sensiblement colinéaire à l’axe de
rotation de la came ;

- le moyen de retour élastique est un ressort, notam-
ment en spirale, dont l’axe de rotation est sensible-
ment confondu avec l’axe de rotation du moyen de
blocage ou dont l’axe est déporté par rapport audit
axe de rotation;

- le ressort comporte une première extrémité fixée à
un élément fixe de la serrure et une seconde extré-
mité fixée au moyen de blocage ;

- en position de repos, le moyen de blocage est en
contact permanent avec la came de sorte que la ro-
tation de la came dans le sens de l’ouverture de
l’ouvrant comprime le moyen de retour élastique et
entraîne une rotation du moyen de blocage sans
rompre le contact entre la came et le moyen de
blocage ;

- la valeur seuil prédéterminée est déterminée par la
raideur du moyen de retour élastique et de la masse
de l’ensemble des cames.

[0017] L’invention a également pour objet un véhicule
automobile comportant un ouvrant et une serrure desti-
née à ouvrir et à fermer ledit ouvrant.
[0018] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à la lecture de la description de l’invention donnée
à titre d’exemple, ainsi que sur les figures annexées sur
lesquelles :

- la figure 1 est une vue partielle du dessus d’un vé-
hicule soumis à un choc latéral ;

- la figure 2 est une vu de face d’un mode de réalisation
d’une serrure l’invention ;

- les figures 3a à 3f sont des vues de face du mode
de réalisation de la figure 2 après un choc latéral.

- les figures 4 et 5 sont des coupes schématiques
transversales du mode de réalisation de la figure 2.

[0019] La serrure de l’invention comporte deux types
de levier d’ouverture : un levier d’ouverture intermédiaire
et un levier d’ouverture extérieur. Le levier d’ouverture

extérieur est connecté via un câble, comme le câble
Bowden, ou une tringle à la poignée extérieure et le levier
d’ouverture intermédiaire est connecté via d’autres élé-
ments cinématiques du véhicule automobile situés à l’in-
térieur dudit véhicule, telles que les poignées intérieures.
[0020] Comme représenté sur la figure 1, la serrure de
l’invention 1 est adaptée pour ouvrir tout type d’ouvrant
d’un véhicule automobile, notamment une porte latérale
2.
[0021] Sur cette figure 1 est illustré un exemple de choc
latéral suivant une direction 3 sensiblement perpendicu-
laire à l’axe principal 4 du véhicule automobile 5. Le choc
peut être engendré par toute sorte d’élément, ici est re-
présenté un véhicule automobile 6. Un tel choc agit sur
la poignée dans le sens de l’ouverture de cette dernière
selon un mouvement oscillant comprenant une ou plu-
sieurs phases dans lesquelles la tringle ou le câble sont
tirés engendrant de ce fait l’ouverture de la serrure 1.
[0022] Comme représenté schématiquement sur les
figures 2 à 5, ladite serrure 1 comporte un système de
blocage comprenant:

- un moyen de commande 13 mobile,
- un levier d’ouverture 15 dudit ouvrant 2 destiné à

permettre l’ouverture de l’ouvrant 2 comprenant une
came 17 mobile en rotation autour d’un axe de rota-
tion 18 et fixée audit moyen de commande 13 au
niveau d’une zone de fixation 19 de sorte à être en-
traîner en rotation lors du déplacement du moyen de
commande 13;

- un moyen de blocage 21, disposé notamment à
proximité de la zone de fixation 19 du moyen de com-
mande, ledit moyen de blocage 21 étant configuré
pour prendre une position active de blocage dans
laquelle ledit moyen de blocage 21 vient bloquer la-
dite came 17 et une position de repos dans laquelle
ledit moyen de blocage 21 est en contact avec la
came 17 et autorise le mouvement de ladite came 17,

- un moyen de retour élastique 23 configuré pour met-
tre ledit moyen de blocage 21 en appui sur le profil
de came 17,

le profil de came 25 comprenant une rupture de pente
15a configurée pour amener le moyen de blocage 21 de
la position de repos à la position active de blocage lors-
que la came 17 pivote autour de son axe 18 vers le sens
de l’ouverture de l’ouvrant 2 avec une accélération su-
périeure à une valeur seuil prédéterminée.
[0023] Ainsi, grâce à l’invention, le moyen de blocage
21 est déclenché en fonction de la force inertielle res-
sentie par le levier d’ouverture 15 qui est proportionnelle
à l’accélération subie par la came 17. Le déclenchement
est contrôlé par la valeur seuil prédéterminée.
[0024] Ladite valeur seuil peut être déterminée par la
raideur du moyen de retour élastique 23 et de la masse
des cames 17.
[0025] De manière simple efficace, le blocage du levier
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d’ouverture 15 est réalisé lors d’un choc exerçant une
traction suffisante sur le moyen de commande 13.
[0026] Le levier d’ouverture 15 est connecté à la poi-
gnée extérieure de l’ouvrant 2 actionnable par un utilisa-
teur via le moyen de commande 13, par exemple une
tringle ou, comme ici, un câble, dit « câble Bowden ». Le
moyen de commande 13 est mobile entre une position
de repos correspondant à la position où aucune action
n’est exercée sur ledit moyen de commande 13 et une
position active d’ouverture de l’ouvrant correspondant à
la position où la poignée extérieure de l’ouvrant 2 est
tirée par un utilisateur engendrant une traction sur ledit
moyen de commande 13, notamment le câble, engen-
drant l’ouverture de la serrure 1 de l’invention.
[0027] Comme il est visible sur la figure 2, le levier
d’ouverture 15 comporte une came 17 mobile en rotation
selon un axe de rotation 18, lorsqu’une traction est exer-
cée sur le moyen de commande 13.
[0028] Pour ce faire, la came 17 est fixée audit moyen
de commande 13 au niveau d’une zone de fixation 19 de
sorte à être entraîner en rotation lors du déplacement du
moyen de commande 13. La zone de fixation 19 peut
être une zone étendue ou une zone ponctuelle. Selon le
mode de réalisation illustré sur les figures, la zone de
fixation 19 est située sur une excroissance 24 de la came.
[0029] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le moyen de commande 13 est inséré dans un
logement 26 traversant l’excroissance 24. L’extrémité 27
ainsi insérée dans l’excroissance 24 ressort du logement
26 selon un axe sensiblement colinéaire à l’axe de rota-
tion 18 de la came. Ainsi lorsqu’une traction est exercée
sur le moyen de commande 13 dans le sens de l’ouver-
ture de l’ouvrant 2, la came 17 via la zone de fixation 19
est entraînée en rotation selon son axe de rotation 18.
[0030] La came 17 comporte également un profil de
came 25 configuré pour amener le moyen de blocage 21
de la position de repos à la position active de blocage
lorsque la came 17 pivote autour de son axe de rotation
18 vers le sens de l’ouverture de l’ouvrant 2.
[0031] Le profil de came 25 peut comporter une rupture
de pente afin de permettre le passage de la position de
blocage à la position de repos du moyen de blocage 21.
On entend ici par « rupture de pente », un profil de came
présentant une surface avec au moins deux plans direc-
teurs formant un angle non nul.
[0032] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le profil de came 25 présente une forme sensi-
blement concave par rapport au centre de la came 17.
[0033] La came 17 peut également comporter un ren-
foncement 31 apte à recevoir une partie 33 du moyen de
blocage. Le renfoncement 33 peut être formé en conti-
nuité avec le profil de came 25 ce qui permet de simplifier
la fabrication de la serrure de l’invention.
[0034] Le moyen de blocage 21 est disposé à proximité
de la zone de fixation 19 du moyen de commande, ledit
moyen de blocage 21 étant configuré pour prendre une
position active de blocage dans laquelle ledit moyen de
blocage 21 vient bloquer ladite came 17 et une position

de repos dans laquelle ledit moyen de blocage 21 est en
contact avec la came 17 et autorise le mouvement de
ladite came 17. Le moyen de blocage 21 peut être mobile
en rotation selon un axe de rotation 38 sensiblement co-
linéaire à l’axe de rotation 18 de la came.
[0035] Le moyen de blocage 21 peut comporter une
excroissance 41 configurée pour suivre le profil de came
25 lorsque le moyen de blocage 21 est la position de
repos et au début du passage de la position de repos à
la position active de blocage sous l’effet d’une accéléra-
tion subie par le levier d’ouverture 15 supérieure à la
valeur seuil prédéterminée. L’excroissance 41 peut être
avantageusement élastique afin de mieux suivre sur le
contour du profil de came 25 en position de repos et au
début du passage de la position de repos à la position
active de blocage.
[0036] Le moyen de blocage peut être réalisé de ma-
nière monobloc ou non. Ainsi, l’excroissance peut être
réalisée de matière avec le moyen de blocage ou rap-
porté sur ce dernier.
[0037] Le moyen de blocage 21 est réalisé dans un
matériau adapté, tel que les matières plastiques, l’acier
ou le zamak®.
[0038] Le moyen de blocage 21 est associé au moyen
de retour élastique 23 configuré pour mettre ledit moyen
de blocage 21 en appui sur le profil de came 17 afin de
garantir un contact permanent entre le moyen de blocage
et la came 11 en position de repos. Le moyen de retour
élastique 23 peut être un ressort travaillant en torsion,
notamment un ressort en spirale dont l’axe de rotation
est sensiblement confondu avec l’axe de rotation 38 du
moyen de blocage ou peut être sensiblement déporté
par rapport audit axe 38.
[0039] Le ressort en spirale peut comporter une pre-
mière extrémité 23a fixée à un élément fixe 61 de la ser-
rure et une seconde extrémité 23b fixée au moyen de
blocage 21 de sorte à entraîner le moyen de blocage en
appui sur le profil de came 25.
[0040] Pour ce faire, l’extrémité 23b peut traverser une
cavité ménagée dans ou contre la surface du moyen de
blocage 21.
[0041] La structure fixe de la serrure 1 de l’invention
peut comporter une butée élastique 51 configurée pour
recevoir une partie 53 du moyen de blocage en position
de blocage. La butée élastique permet alors le maintien
du moyen de blocage en position bloquée.
[0042] Ladite butée élastique 51 est configurée pour
se déformer afin de permettre le retour du moyen de blo-
cage 21 de la position de blocage à la position de repos.
[0043] Afin de déformer la butée 51 pour passer le
moyen de blocage 21 de la position de blocage à la po-
sition de repos, la contrainte appliquée sur ladite butée
51 doit être supérieure à une valeur seuil prédéfinie. La-
dite contrainte peut correspondre à une force de traction
exercée sur le moyen de commande 13.
[0044] Ainsi, on prévient le déblocage de la came 17
et donc l’ouverture de l’ouvrant 2 durant les phases d’os-
cillation.
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[0045] La butée élastique 51 est configurée pour ne
pas gêner le déplacement de la came 17 et du moyen
de blocage 21 en position de repos et en position de
blocage de la came 11.
[0046] La butée élastique est réalisée dans un maté-
riau flexible adapté, tel que les matières plastiques, no-
tamment une résine acétal, un polyamide.
[0047] Selon une variante non représentée, le moyen
de blocage peut être bloqué en position de blocage di-
rectement par un élément de la came qui peut bloquer
le moyen de blocage dans la position de blocage et peut
se déformer élastiquement lorsque la came pivote autour
de son axe dans le sens de l’ouverture de l’ouvrant afin
de libérer le moyen de blocage vers la position de repos.
[0048] En position de repos, le moyen de blocage 12
est en contact permanent avec la came de sorte que la
rotation de la came dans le sens de l’ouverture de
l’ouvrant comprime le moyen de retour élastique sans
rompre le contact entre la came 17 et le moyen de blo-
cage 21. Ceci permet de mettre en léger mouvement le
moyen de blocage en position de repos de sorte à éviter
tout grippage du moyen de retour élastique et du moyen
de blocage si la position de blocage n’est pas activée
durant une grande période de temps.
[0049] La cinématique suivant un choc latéral, par
exemple celui suivant la direction 3, va être maintenant
décrite plus en détail, à l’aide des figures 3a à 3f.
[0050] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 3a, le moyen de blocage 21 et le moyen de com-
mande 13 sont tous les deux en position de repos. Dans
cette position et en l’absence de choc latéral, l’excrois-
sance 41 du moyen de blocage est en appui constant
sur le profil de came 25 grâce au moyen de retour élas-
tique 23.
[0051] Dans le mode de réalisation représenté sur la
figure 3b, lors d’un choc latéral par exemple, une traction
est exercée sur le moyen de commande 13 engendrant
la rotation de la came 11 autour de son axe de rotation
18 via la zone de fixation 19.
[0052] Lorsque la traction est exercée sur le moyen de
commande 13 inférieure à une valeur seuil, correspon-
dant à une traction normale d’un utilisateur, le moyen de
blocage 21 reste en contact permanent sur la came par
l’excroissance 41 qui suit le profil de came 25 et par le
moyen de retour élastique 23.
[0053] Comme représenté sur la figure 3c, si la valeur
de la traction exercée sur le moyen de commande 13
vers le sens de l’ouverture de l’ouvrant, est supérieure à
la valeur seuil, l’excroissance 41 suit de manière plus
rapide le profil de came 25 si bien que lorsque l’excrois-
sance 41 arrive au niveau de la rupture de pente du profil
de came 25, l’excroissance 41 cesse d’être en contact
avec la surface de la came 17.
[0054] Le moyen de retour élastique 23 présente une
raideur insuffisante pour ramener le moyen de blocage
21 en contact sur la came 11. Du fait de l’accélération
que subie le moyen de blocage 21 lors de cette rotation,
ce dernier finit sa rotation autour de son axe de rotation

38 et la partie 33 du moyen de blocage vient se loger
dans le renfoncement 31 de la came 11 (voir figure 3d).
[0055] Le moyen de blocage 21 ne peut plus alors re-
venir à sa position de repos du fait de la butée élastique
51 qui bloque ledit moyen de blocage 21 dans la position
de blocage.
[0056] Si le choc subi par l’ouvrant 2 induit des oscilla-
tions tendant à faire pivoter came 11 dans le sens de
l’ouverture de l’ouvrant 2, ces dernières ont typiquement
une intensité inférieure à la raideur de la butée élastique
51, si bien que la butée élastique ne se déforme pas et
la rotation de la came 17 reste bloquer par le moyen de
blocage.
[0057] Afin de dégager le moyen de blocage 12 de sa
position de blocage et le remettre en position de repos,
une traction est imposée au moyen de commande 13 de
sorte à faire pivoter la came 17 avec une force supérieure
à la raideur de la butée élastique 51 si bien que cette
dernière se déforme pour libérer le moyen de blocage
21 (voir figure 3e).
[0058] Comme visible sur la figure 3f, le moyen de re-
tour élastiques 23 rappelle le moyen de blocage 21 vers
la position de repos, en appui sur le profil de came 25.
[0059] Ainsi de manière avantageuse, la serrure de
l’invention présente un moyen de blocage actionné par
la vitesse de traction du moyen de commande, ici le câble
Bowden, tout en comportant une phase dans laquelle on
déclenche l’envolée du moyen de blocage vers sa posi-
tion de blocage sous l’impulsion d’un effort inertiel. Grâce
à l’invention, il existe un principe de blocage, qui empê-
che l’ouverture par blocage du levier d’ouverture, un prin-
cipe de remise en position de repos et du principe de
mise en torsion ou en moment pour éviter le grippage.
[0060] La serrure de l’invention présente les avanta-
ges suivants :

- le blocage de l’ouverture en cas de traction sur le
câble de levier d’ouverture lors d’un choc inertiel
avec un dispositif de blocage indépendant de l’envi-
ronnement de la serrure,

- le blocage de la chaine cinématique de la serrure
réalisé au sein de la serrure en évitant toute interac-
tion avec des éléments présents dans l’ouvrant,

- le déclenchement sous l’effet inertiel provenant d’un
choc ou non,

- le déclenchement s’opérant à partir d’un seuil d’effort
inertiel qui est déterminé par la rupture de pente du
profil de came et de la raideur choisi du moyen de
retour élastique du moyen de blocage,

- le positionnement du moyen de blocage présente
une haute tolérance car le blocage se fait par contact
sur des zones ce qui permet de s’affranchir des jeux
de fabrication,

- la remise en positon de repos peut s’effectuer de
manière simple et fiable par un effort supplémentaire
réalisable par un utilisateur,

- le volume du support sur lequel est fixé le moyen de
blocage est réduit ce qui permet également une ré-
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duction du coût de fabrication.

Revendications

1. Serrure (1) pour un ouvrant (2) de véhicule auto-
mobile comportant :

- un moyen de commande (13) mobile,
- un levier d’ouverture (15) dudit ouvrant (2) des-
tiné à permettre l’ouverture de l’ouvrant(2) com-
prenant une came (17) mobile en rotation selon
un axe de rotation (18) et fixée audit moyen de
commande (13) au niveau d’une zone de fixation
(19) de sorte à être entraîner en rotation lors du
déplacement du moyen de commande (13),
- un moyen de blocage (21) configuré pour pren-
dre une position active de blocage dans laquelle
ledit moyen de blocage (21) vient bloquer ladite
came (17) et une position de repos dans laquelle
ledit moyen de blocage (21) est en contact avec
la came (17) sur un profil de came (25) et auto-
rise le mouvement de ladite came (17),
- un moyen de retour élastique (23) configuré
pour mettre ledit moyen de blocage (21) en ap-
pui sur le profil de came (25),

le profil de came (25) comprenant une rupture de
pente (15a) configurée pour amener le moyen de
blocage (21) de la position de repos à la position
active de blocage lorsque la came (17) pivote autour
de son axe (18) vers le sens de l’ouverture de
l’ouvrant (2) avec une accélération supérieure à une
valeur seuil prédéterminée.

2. Serrure (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle la structure fixe (53) de la serrure (1)
comporte une butée élastique (51) configurée pour
recevoir une partie du moyen de blocage (21) en
position de blocage.

3. Serrure (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle la butée élastique (51) est configurée
pour se déformer afin de permettre le retour du
moyen de blocage (21) de la position de blocage à
la position de repos.

5. Serrure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle la came (17)
comporte un renfoncement (31) apte à recevoir une
partie (33) du moyen de blocage (21).

6. Serrure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle le moyen de blo-
cage (21) est mobile en rotation selon un axe de
rotation (38) sensiblement colinéaire à l’axe de ro-
tation (18) de la came (17).

7. Serrure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle le moyen de re-
tour élastique (23) est un ressort, notamment en spi-
rale, dont l’axe de rotation est sensiblement confon-
du avec l’axe de rotation (38) du moyen de blocage
(21) ou dont l’axe est déporté par rapport audit axe
de rotation.

8. Serrure (1) selon la revendication précédente,
dans laquelle le ressort comporte une première ex-
trémité (23a) fixée à un élément fixe (61) de la serrure
(1) et une seconde extrémité (23b) fixée au moyen
de blocage (21).

9. Serrure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle, en position de
repos, le moyen de blocage (21) est en contact per-
manent avec la came (17) de sorte que la rotation
de la came (17) dans le sens de l’ouverture de
l’ouvrant comprime le moyen de retour élastique (23)
et entraîne une rotation du moyen de blocage (21)
sans rompre le contact entre la came (17) et le
moyen de blocage (21).

10. Serrure (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans laquelle la valeur seuil
est déterminée par la raideur du moyen de retour
élastique (23) et de la masse de l’ensemble des ca-
mes (17).

11. Véhicule automobile comportant un ouvrant (2)
et une serrure (1) destinée à ouvrir et à fermer ledit
ouvrant (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.
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